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SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-276

Terre de Jeux 2024 - Dispositif Appel à projets JO 2024

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Monsieur  François  GUYON,  Madame Lydia  ZANATTA,  Madame Ségolène BARDET,  Monsieur
Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA,
Monsieur  David  MICHAUT,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur
Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien
MATHIEU,  Madame Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann
JEZEQUEL.

Secrétaire de séance : Thibault HEBRARD

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Jeanine
BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Florence VILLES,
ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Stéphanie ANTIGNY, ayant donné
pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU

Excusés :

Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 septembre 2021
Délibération n° D-2021-276

Direction Animation de la Cité Terre de Jeux 2024 - Dispositif Appel à projets JO 
2024

Madame Christine HYPEAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans la perspective des Jeux Olympiques qui se dérouleront à Paris en 2024, la Ville de Niort a obtenu
le label « Terre de Jeux 2024 ».

Cette distinction reconnait  ainsi  la  volonté d’engagement  et  d’implication de la  collectivité  en termes
de promotion et d’animation autour des Jeux Olympiques et Paralympiques.

C’est  pourquoi  la  Ville  propose  de  lancer  un Appel  à  Projets  « JO  2024 » pour  porter  les  valeurs
de l’Olympisme sur le territoire en associant le mouvement sportif et les niortais.

Elle souhaite donc accompagner tout particulièrement les projets portés par les associations niortaises,
sur la période 2022-2024, qui s’inscrivent dans le cadre des orientations suivantes :

- promouvoir les valeurs de l’Olympisme ;
- renforcer l’égalité d’accès à la pratique sportive pour tous les publics ;
- encourager et promouvoir l’engagement bénévole au sein des associations sportives.

Les projets proposés devront s’inscrire autour des dimensions relatives à la santé, l’éducation, l’insertion,
le fair-play et le respect.

Ils feront l’objet d’une instruction en concertation avec l’Office du Sport Niortais (OSN)  et les conseils
de quartier sur la base du calendrier annuel suivant :

- entre le 1er octobre et le 15 décembre pour une action réalisée entre le 1er janvier et le 30 juin ;
- entre le 1er janvier et le 15 mai pour une action réalisée entre le 1er juillet et le 31 décembre.

A l’issue de cette phase d’instruction, les projets retenus seront soumis au vote du Conseil municipal.

Sous  réserve  du  vote  du  budget  annuel,  une  enveloppe  de  15 000  €  sera  prévue  chaque  année
pour financer ces projets de 2022 à 2024.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le dispositif Appel à Projets JO 2024, sous réserve du vote du budget.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 2
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christine HYPEAU 



Critères d'éligibilité de l'Appel à Projets "JO 2024" - Conseil Municipal du 20 septembre 2021

Critères éligibles Critères non éligibles

Les porteurs de projet 

Les publics bénéficiaires 

Les finalités 

Les actions 

Le calendrier 

Le montant subventionnable

Les modalités d'instruction 

Toutes les associations niortaises adhérentes à Niort Asso 
(champs du sports, culture, diversité, solidarité)

Associations non adhérentes à Niort Asso
Associations hors Niort
Individuels
Collectifs non constitués en association
Etablissements scolaires
Sociétés

Public niortais 
Attention particulière apportée au publics suivants : femmes, handicapés, jeunes, seniors de plus 60 ans, 
et situés dans les quartiers prioritaires politique de la ville,

Public scolaire 
Public hors Niort
Public exclusivement circonscrit aux membres du porteur de projet (pas d'entre-soi)

Promotion des valeurs de l'Olympisme et du sport au travers des dimensions santé, éducation, insertion, 
fair-play et respect

Financement d'actions existantes et de droit commun

Accueil d'une délégation sportive française et / ou étrangère (financement spécifique)

Toute manifestation nouvelle
Actions à caractère sportif, défi sportif, temps de sensibilisation, exposition, conférence débat, etc.

Manifestation récurrente
Projet organisé en amont d'une manifestation existante
Projet à caractère fédéral
Compétition fédérale

Action réalisée au 1er semestre 2022 : 
Dossier à déposer entre le 1er octobre et le 15 décembre 2021
Instruction technique entre la mi-décembre 2021 et début janvier 2022
Passage au 1er conseil municipal de 2022

Action réalisée au 2ème semestre 2022 : 
Dossier à déposer entre le 1er janvier et 15 mai 2022 
Instruction technique entre la mi-mai et début juin 2022
Passage au CM de juin 2022 

Plafond de la subvention fixé à 80% maximum du budget du projet présenté et 3 000 € maximum 
(attribution sous réserve de l'instruction du dossier)
Possible financement croisé (partenaires privés, etc.)

Organisation d'un jury composé de :
- des élues chargées des sports,
- de l'Office du Sport Niortais,
- des techniciens du service des sports 
- de 5 citoyens niortais recrutés via les conseils de quartier


